
Lundi'et Mardi 12 et i3 Février.

t\„ s’aborm« au bureau de la rédaction rua Souve- 
atn-Pont . 11. 3?.o : Wwfc b dames Mah.osx et de 

sTbtobius* maison joignau-le; et M. Latoch , impri- 
m«ur-libraue , rue il « Pont-dile , continuerai rece
voir, concurréiUiDent avec les autre» bureaus, les avis
et annonces.

Annes 1827. —- îfa. 13,

On reçoit aussi des aboimemens cio z M. ,
libraire, marc lté au buis, à Bruxelles, et ch5x i„ s 
les directeurs des postes Ju royaume.
Lepn* de l'abonnement est doit ftur. yr î/a dis. ?-is, 

pat trimestre pour Liège , et de 5 iâar. tj^ ts. î* h. , 
pour les autres villes du royattate.

ANGLETERRE.
farndrim. le i fi urier .—Il doit y avoir aujourd'hui un conseil de 

Oâluiietà Brighton, oit la plupart des ministres viennent de se ren
dre ; le due de Wellington et M. Canning y étaient déjà. La 
sauté de M. Canning est loin d’etre satisfaisante.

— On vient de publier le testament du duc d’York , d’où il 
résulte qu’on avait singulièrement exagéré la mauvaise situa
tion de ses affaires ; car S. A. dit expressément dans cet acte 
de ses dernières volontés, qu’il espère que ses biens suffiront pour 
icquitter ses dettes légitimes , et pour acquitter les dépenses de 
sas fuuérailles et qu’il laisse à sa soeur , la princesse Sophie , 
WHi laquelle il avoue une affection particulière , tout ce qui 

* poâYra demeurer iibre , toutes les charges acquittées.
Les exécuteurs testamentaires nommés par le prince sont sir- 

Herbert Taylor et B. Ch Stephensou,
La vente des chevaux et chiens de S. A. R, le duc d’York , 

y compris quelques voitures de peu de valeur, a produit eu 
livres sterlings 8,8o^,o s. 6 cL (220,100 fr. 6. c.) "

FRANCE.
Paris, le g février. — Leroi a présidé le conseil des minis

tres , auquel M. le dauphia a assisté.
— Les dernières lettres de la Grèce confirment la nouvelle 

de l’entière de'livrance de l'Attique , que tous les musulmans ont 
été forcés d’évacuer, et ajoutent que les habitans des villages 
qui entourent Yolo ont repris les armes, et sont de nouveau en 
pleine insurrection contre la Porte.

eHAMBUE DES DEPUTES.

Séance du y février/— L’ordre du jour est le rapport de 1 
eominission chargée de l’examen du projet de loi sur la presse.

M. Bonnet : Dans votre dernière adresje au roi en répons 
ou discours du trône , vous avez dignement professé les vérita 
mes principes sur la liberté de la presse ; vous avez déclaré ai' 
mer la liberté, et l’immense majorité' des Français partage ci 
sentiment; vous avez renouvelé vos actions de grâce à S. M. < 
qui la France doit h plénitude de cette précieuse garantie di 
gouvernement représentatif.

Mais en même teins vous ave* déplore'la licence , signalée pa: 
Yous comme son irréconciliable ennemie : vous avez promis ai 
>01 et à la France de maintenir dans un juste équilibre la couser 
Ta uni de l’une etd’fclücacB répression de l’autre.

• ans c.es seules paroles , Messieurs , vous avez posé les prin 
mes et indiqué la théorie de cette importante matière ; c’es 

raïuction on l’applicatian de l’article 8 de notre charte cons- 
jj U 10nnelle ; mais la théorie s’exprima- en peu da mots ; la peu- 
jj ^Ue eilâe Hes combinaisons délicates et de tnâres délibéra- 
ç?ns ’ souvent même nue aorte de combat s’élève entr’elies 

neune des deux semble opposer à l’autre des résultat: 
ainerents.

M. le rapporteur développera points sur lesquels la commissioi 
jet <j,.etceuxsnr lesquels elle diffère d’opinion avec le pr».
trait 1 °'' Ce e,t d‘vis® eil (bus titres : ie preuiiei

i e de la publication des écrits non périodiques et ties écrit: 
Périodiques. ^
Rer à 2 lraite des peines. La commission u’a rien vu àchau 
nomiru' °rC,le ’ seu'e™ont elle a cru devoir substituer à la dó 

L’orat°U celle plus spe'ciale des amendes.
i ]a c^r Paicourt ensuite les divers articles et fait connaîtri 
tre les ^ ■ T’estions que plusieurs d’entrieux ont fait nah 
en ont -,S‘-)|Utl““s d11’ ont été adoptées , et les ainendemens qu:

M B te - reSultat‘ i
-onnet termine en donnant lecture des amendemens :

ûu projet de loi sur la police de la presse, amendé. 
^ par la commission.

publié e^rT^'u eC-rlt de 20 peu'"es etau dessous ne pourra être mis en vent 

qui suiv °'! , !Je >, de 1uelTe I",anière V™ ce suit pendant les cinq jour 
Par l’art °"1 la deP&'P^cr"1 parUrt. ,4 de la loi du ai octobre ,8.4,« 

^ *. .9 ae la Km du 26 ma! 1819.
En cas'd*Sera do di’c jourspourles écrits de plus de 20 feuilles.

fr«nes Pémîr Venl,0n’ ‘rPnmeUP ^e,'a puni d’“»« amende de trois mil! 
4 , euillon sera en outre supprimée et délruile.

■ 'er. Amendement. ,le 2e. paragraphe est supprimé.

«»ai suppXés ’lfS “°'8 : ' L’ea“ioÙ SEraea outle supprimée et détruite»

2 Lez dispositions de l’arl. 1er. ne s’appliquent point :
Aus discours des membres des deux chambres , etc.

3 Amendement. Paragraphe ajouté : « Aux écrits imprimez qui sa 
sont relatifs qu’à des intérêts privés, et qui ne sont pas destinés à èsre 11113 
eo vente a.

4 Tout déplacement ou transport d’une partie quelconque de l’édition 
hors des ateliers de l’imprimeur et avant l'expiration du délai fixe par l’arti
cle 1er., sera considéré comme tentative de publication.

4- Amendement. Ajouter : sont compris Suas la dénomination d’atelier» 
le» ateliers extérieurs servant à la confection des ouvrages.

5. Tout écrit da cinq feuilles , et au dessous sera assujetti au time 
bie fixe.

5. Amendement, Supprimé et remplacé ainsi :
te Tout écrit da vingt feuitleset au dessous ne pourra être imprimé ni ré

imprimé dans un format au dessous de l’in-jd , sans un« autorisation qui 

sera donnée è Paris à la direction de la librairie, et dans les département pac 
les préfets ou sous-préfets.

« £« «BS de contravention , les imprimeurs, éditeurs et distributeur* 
acrent punis d’une amende da 3ooo ir, ; l’éditioa sera en outre supprimée et 
détruite. »

8_. Aucun journal eu écrit périodique quelconque ne pourra être publié 
s’il u'a été fait préalablement nue dédaratica indiquent le nom des proprié
taires , leur demeura et l’imprimerie autorisée , dass laquelle Id journal ou. 
scsit périodique devra être imprimé.

Cette déclaration sera faite par las propriétaires du journal, et non au- 

trewänt.
Elte sera reçue a Paris,» la direction de la libraisi» , «t dansles départe* 

mens , au secrétariat général de la préfectur*.
Si la déclaration est reconnue fausse par les tribunsaa, le jomaalou écrit 

périodique cessera de paraîtra.

8. Amendement. Maintenu ; et après le met demeure da its. J , eeux*ci : 
la part de chacun d’eux dans t’eulrepriss.

9. Nul ne sera adtais et reforma comme propriétaire d’u» journal ou
écrit périodique , »»il, »» rouait les qualité» exigées par l’article oSo di* 
code civil. w

9. Amendement. Changé et remplacé ainsi :
s Dans le cas oà um journal ou éon't périodique appartiendra a plu

sieurs ce-iutéressés , ils seront teams d» choisir nn , deux ou trois d’enti 9 
eux qui seront responsable» de la rédaction al chargés d. i, surveillan
ce _dia journal g B» en ferons la déclaration, »ta»: qu’il «t dit a l’articl» 
précédent.

« Ces propriétaires-rédacteurs devront réunir les conditions activâmes ; 

« r. Avoir les qualités requises par l'art. 980 dn soda ci t 11 ;
« a. Posséder eatr’sux au moins la tiers da la propriété des journaux 

q»olidians et du cautionnement esigé, ou la amitié, »’il d'autre*
écrits périodiques.

a Kn cas de mort de l’un des. rédacteurs responcablss , tes eoAntéressés 
auront uo délai d’ua mois poue présenter un nouveau propriétaire respon
sable qui ail iea droits égaux à la propriété du journal et du oautionaemeat 
•< remplisse les autres conditions exigeas par l’article précédent.

* Kn cas da contestation sur ie rejet de la déclaration , il sers sta
tué par les tribunaux cowpétens, et néanmoins la décision du direc-' 
f»ur de la librairie ou des préfets recevra provisoirement son exécution 
jusqu’à jugement dq tribunal du premier» inet suc« , lequel 1?» eiécatoir* 

nonobstant appel, a
11. L» nota des propriétaire» des journaux ou écrits périodiques sera im

primé eu tête da chaque exemptait» , i peja9 > caetre t’knpnaient , d'uisa 
amende de 5oo fr.

n. Amendé et rédigé ainsi :
u La déclaration des journaux actutUemenl exislea* sera faîte ou renou

velée en forme prescrite par t’art. 8 daus les trois jours qai suivrom la pro
mulgation de la présente loi; le tout aous les peine» port*»* pat Partiels 8d* 
la Loi du 9 juin 1819.

1 Le nom des propriétaires des journaux ou écrits périodiques sera im
primé en têts de chaque exemplaire, s peins coati® i’impritnear d’an« 

amende de Soo le. »
12. Aucuu journal bu écrit périodique quelconque ne pourra paraîtra 

si les propriétaires n’ont fourni préalablement le catHkmnsment fixé p,tr |* 
loi du 9 juin 1819.

13. Les dispositions de l’article 1er. de la loi do io janvier i8o5 (a5 ni

vôse an T 3 ), et de l’article a de la loi du af> février suivant (6 ventôse an 
i3), relatives aux privilèges du ssaond ordre, iristrlaés au profit des prê
teurs de fonds emptoyés aux cautionnemena des coiaptables. ne sont paâ 
applicables aux cautioanemens fournis par les propriétaires des journaux et 
écrits périodiques.

Amendemens. raet 13 fondus eusemble. Xîn 20, paragraphe intercalé à 
l’article ia , remplacera l’article i3 , il est ainsi ronço :

« Le cautionnement exigé sera la propriété personnelle des intéressés 

soit qu’ils l’aient fourni en numéraire , soit en rentes inscrites en 
leur nom. »

, ’4- Les droits de timbra actuellement établis sur les journaux et écrils 
périodiques seront remplacés par un droit unique de dix centimes peut- 

chaque feuille de 3o décimètres carrés de superficie ou de dimension infé
rieure. Le meme droit sera perçu ppur les demi-feuilles ou autres fractions 
de feuilles. Il sera augmenté d'uu centime pour chaque décimètre carré au 
dessus da traute décimètres.



I j. A/ntfsdcitetit. Supprimé.
16; Tous actes , taules conventions »I disposition»relatives à la propriété 

à un journal ou écrit périodique, qui seraient faits par l'auteur ou Iss acteurs 
de U déclaration , seront valables , nonobstant toutes les contre-leltrea «t 
stipulation» contraires.

Ces contre-lettres et stipulations seront nulles et sans effet envsïs tout*» 
personnes, même entre les parties contractantes.

16. Amendement. Le oc. paragraphe egalement supprimé.
17. Seront nuis et sans effet tous aoles , conventions et dispositions, 

rela tifs à la propriété d'un journal ou écrit périodique, qui seraient 
oanssnti* par des personnes , autres que celles qui auront fait la dé
claration.

17. Amendement. Supprimé.
t8. Toute poursuite pour délits et crimes, commis par la publi

cation d’un journal ou écrit périodique quelconque sera dirigée contre 
le* propriétaires de cet écrit périodique.

18. Amendement.. Supprimé.
ig. bans les cas de provocation prévus par la loi du 17 mai i8tg, 

l'amende sera, savoir•. dans les cas prévus par l’art. 3, de 2000 fr. 
à ao,ooo fr., et dans le* cas prévus par l’art- 3, de Soo fr. i 10,000 
fr. , .etc.

ig. Amendement. Quelques changemens dans le taux des amendes 
et une plus large échelle dans leur application , aveo nn paragraphe 
additionnel ainsi conçu :

« Ces dispositions ne s’appliquent qu'aux délita commis par la voie des 
écrit» imprimés. »

30. Sera punie d’une amende de 5oo fr. tonte publication sur les ac» 
tes de la vie privée de tout Français vivant et toot étranger résidant èa 
France.

so. Amendement. Ces mots : sera puni d’une amende de 3oofr. suppri
més , et après ceux-ci : résidant en France , pourra être poursuivi par le 
ministère public , et sera puni de 5oo fr. d’amende.

31. Amendement. Après le mot à'office , ceux-ci : sur la demande ou 
arec l assentiment de la partie lésée, bans tous les cas, l’audience aura 
lien à ituia clos.

aa. Tout imprimeur d’écrit publié et condamné, sera , dans tous les cas, 
responsable civilemeutet de plein droit, des amendes, des dommages inté
rêt* ,«t des frai» portés par le» jugemens de condamnation.

33. Amendement. Les mol» dans tous les cas et de plein droit suppri
més , et un paragraphe additionnel ;

• Néanmoins , et suivant les circonstances , letribunal pourradéoharger 
les imprimeurs de toute responsabilité. »

La chambre ordonne l’impression da rapport , qui sera distri
bué vendredi.

La discussion est fixée à mardi prochain.

M. Levingston afait le à janv . de cette année, àla chambre 
des représentons des Etats-Unis la motion de voter ane som
me de 5o,ooo dollars (environ 25o,ooo f.) en faveur des Grec«. 
Cette proposition a été' adoptee avec enthousiasme. C’est ce mê
me M. Levingston .représentant de la Louisiane ,qui avait adres
se' à l’empereur Alexandre deux projets de code. Ce souverain 
étant mort, M. Levingston a rappelé cet envoi à son successeur, 
par une lettre accompagnée de nouveaux exemplaires de ces 
codes. L’empereur Nicolas a répondu à M. Levingston dans les 
termes suivants :

J’ai reçu , Monsieur , arec un plaisir infini ta lettre que vous m’ivca 
«Serite. Si "l’empereur Alexandre ,’de glorieuse mémoire, virai» encore ; »'il 
»’avait pas été subitement enlevé aux espérances et aux affections de la 
Russie , il eût accepté arec rtconnsissanee , l’important ouvrage dont vou* 
aviczlntention de lui donner communication. Héritier de ses principes et 
de ses voeux aussi profondément convaincu qu’il l’était de la nécessité de 
donner à mon pays l'avantage d’un code de lois, dont il a besoin, je 
in’atnpresse de Vous remercier b la fois de votre lettre et de l’ouvrage 
qui y était joint. Un de mes premiers soi» 1 été d’attacher a ma personne, 
et de plater en quelque sorte sous mes yeux , la commission chargée de 
terminer l'ouvrage entrepris par l’empereur Alexandre. Instruit dé vos 
talent et de voue savoir , j’ai fait eur le champ communiquer à cette 
commission les projets de »odes que'vous m’avez transmis. Je ne doute 
pas qu'elle n’y trouve des idées judicieuses et des matériaux utiles ; et 
dans cette persuasion, je vous offre ici, Monsieur , l’assurance da ma 
parfaite estime.

Moscou , 1e 1er août (826. Nicolas.

PAYS-BAS.

LeÉGB, U II FÉVRIER.

Avant-hier, vers quatre îieutf s après-midi , Jacob Franck, 
ouvrier charpentier , demeurant rue des Récolels , âgé dè 39 
«ns , natif d’Erdée, canton de Bittbonrg, s’occupait à briser la 
glace dans une des coursières du moulin du meunier Calais , 
rue Grande-Bêche, La vanne étant baissée , il croyait travailler 
«n 6Ôreté quand , tout à coup , la roue se trouvant dégagée fut 
«lise en mouvement par la pesanteur des glaces qui couvraient 
les parties élevées de cette roue ; elle atteignit le malheureux 
Franck et l’écrasa contre une masse de glace qui bordait la 
«oursière. lia été retiré aussitôt, mais de'jà il e'tait sans vie,

--------------------M.

On fera demain, dans la cour de l’université , une première 
distribution de chauffage aux indigens de cette ville. Le 
même jour, six voitures de houille seront mises à la dis
position de M. le curé de St. Pholien pour être par lui 
distribuées aux pauvres du quartier d’Outre-Meuse, dont le 
nombre s'élève à environ deux mille.

Celle distribution est le produit d’une collecte ouverte par les 
élèves de l’université , auxquels se sont joints, depuis , quelques 
habitans de la ville. Malheureusement le nombre de ceux-ci 
n’esl pasgrand , et l’on a lieu de s’étonner que le généreux exem
ple de ces jeunes gens soit aussi peu suivi. On sait à quelle oc
casion ils ont ouvert cette souscription. Un homme et une 
femme, pauvres et âgés , venaient de mourir de froid ; émus à 
l’annonce de ce triste événement , les élèves ont eu l’espoir 
d’en [ pévenir de semblables * niais l’intensité du froid est telle 
•t les seocmr* dea habitant de la ville paraissent » modiques et

ai mal organisés, cette année , que nous ne serions n#]]eiB, 
aarpri s d’apprendre de moment à autre de nouveaux mal], 1 

Nous rappelqns qu’une liste est déposée au bureau de m 
feuille. e,tl

En parlant de bienfaisance publique, nous devons 
un mot d’un projet qui honore ceux qui l’ont conçu.

11 est question de fonder à Liège, une assocîation'poqr,.. 
menter le bien-être physique et moral de la classe indigente” 

Des visites faites à î’improviste chez les individus inJCi 
sur la liste des pauvres , apprendront à la société quels/î 
ceux d’entre eux qui rie s’abandonnent pas à la malproptV 
On distribuera une certaine quantité de prix aux plus propt* 
et les prix seront doublés pour ceux qui soigneront de L' 
parents, qui enverront leurs enfants aux écoles , en un ! 
qui se distingueront par leurs vertus domestiques. ' 

Nous reviendrons sur cette institution dont Futilité 01 
peut-être nulle part plus grande qu’en notre ville, rf .

_____________ d!éb,

Hier , !i on*e heures , ia commission de la Société pour h 
eouragement de l'instruction élémentaire, s’est réunie au lot 
de la société d’émulation. Tons les membres étaient préseti 
sauf M. de Mélotte, qui est aux états-généraux.

Après avoir lu le réglement adopté par la société, la cornai 
sion a procédé à la formation de son bureau. M. le gouverna 
de la province a été nommé président, M. Dandrimont, ati 
cat-général , vice-président, M. Doreye , avocat , se crétairi 
JL de Bossius, négociant , secrélaire-adjoint , et M. Eliai 
négociant, trésorier.

La commission s’est ensuite divisée en trois comités, eut 
formément au réglement. Huit membres forment le comitl; 
choix des livres , huit le comité de distribution , et quatre le k 
mité de comptabilité.

M. le président a offert à la commission un local pour « 
séances à l’hôtel du gouvernement. Dès dimanche prochain II 
comités s’y réuniront pour commencer leurs travaux. yj|

) Nous avons annoncé (voir notre n» du 28 janvier) que, A 
1 une des dernières seances du Comité des arts et manufactu 
de la Société d Emulation , M, Orban a proposé une xnëdai 
d or de 200 florins dont il fera les frais , en faveur du mémo 
le plus satisfaisant sur les moyens à employer pour opérer I 
puisement des eaux des mines a une profondeur de cinq et 
aunes.

Le comité avait en même tems décidé qu’il serait fait nn 
pel aux^ exploitans de la province pour les engager k secoti» 
afin d’ajouter encore à la récompense promise. Cet appol aé 
produit une somme d’environ 800 florins, et il y a lieu d’espéi 
que de nouvelles souscriptions ne tarderont pas a la grossir.

On voit par cel exemple quelle influence utile peut 
exercer des —'J‘J --- * ........... ...des sociétés qui sauraient habilement de'velopper À 
nos provinces 1 esprit d’association, si fécond en grands xèa t---- *--- »»«WM ( os iuuutiu via giauui
ats , et auquel nos voisins d’outre-mer doivent l«ur supérioi 
commerciale et manufacturière. ûi.

Un de nos abonnes nous a adressé des observation snr 11 f 
jet de loi des gardes communales. Nous regrettons que l’élent 
de ces observations et l’abondance des matières nous empêcbi 
de les reproduire.Nous y avons remarqué , entre autres , la! 
flexion suivante sur les dangers de la substitution de numéro 
« On va mettre de» armes entre les mains d’un peuple souli 
» contre 1 impot-mouture , et ce sont ces gens là qui veillai1 
u k la sûreté de Tétât, car ni vous ni moi, M. le rédaciei 
» ne monteront la garde, et la loi sera à peine J 
■ nou» songerons a nos substituans. »

SOCIÉTÉ D'ÉMULATION. 

Comité des arts et manufactures.

Séance du 7 février. — Ca comité sa distingua toujours p><19 
activité. A la dernière séance il a été donné lecture d’un W0' 
sur les moyens de préserver le fer de la rouille , à l'aide du sineS* 
M. le major Bate , président du comité , qui 1 rédigé cesobserv»ti»nl<:“ 
nous croyons , vu leur utilité générale , devoir reproduire textuell«®,nl;

« Vers la finde l’année 1824, j’avais répété avec succès les expè'1" 
«es de M. Davy sur le moyen de garantir le cuivre cohtrs l’action Ji 
l’eau salée , telles qu’elles sont décrites dans la bibliothèque Vnivttw 
septembre 1824.

En suivant la belle théorie du savant chimiste anglais, à laqntlleil1» 
sa découverte intéressante et en consultant les tables de Berzeliu» t ,

fail i«f|

A
1825 ont snrpasse en quelque sorte mon »heute , et je les al 
rer dans un journal hollandais, Algemene Litter oefiningen.

Deux années se sont écoulées sans que j aie appris quelque ri10"-; 
cette affaire , et je n’y songeais plus quand je reçus une lettre 
rimans, constructeur de la mariue royale à Rotterdam , en dale du I , 
vier 1827 ; et comme il m’écrit la pleine réussi!* d’une expérience '"(m, 
qu’il a faite , il y a peu de temps , sur 1* moyeu de préserver 1« 
rouille par le procédé que j’ai indiqué , je commence à y attacb*r M 
d'importance, et j’ose , Messieurs, vous entretenir de cèt objet, <1U’F* 
rait par la suite devenir d'une importance bien plus grande. , ij 

Vous ssvez , Messieurs , que lejperience ayant fait voir <lu'eD|e„i 
blissaiit un courant galvanique j travers une dissolution t*li«e > ^ 
se décompose et que l’acidé se porte vers le polo vitreux ou pos't'L*1 . 
que la base se porte vers le pôle résineux ou négatif. j j((J

Le cuivre n etanl que faiblement positif, tandis que ,1# *in° 1 ,alii 
Huilent davantage , l’un réduit le cuivra à ane électricité résines»9 . 
-mettent en contact avec le tins,

■r



plo'nfiM èuuc une plaque de cuivre , «Bf laqt((-(b on s flvé uns autre 
ie ai"c, dans une «elution saîinè ,'et vous' verrez lucide du sel se porter 
sur le zinc , tandis que la base de ce sel n'attaquant pas le cuivre lui lais
ser» son brillant métallique.

Lofer étant plus faiblement positif que le zinc , j’ai‘ fixé sur une plaqua 
defer forgé un petit bouton de zinc, tandis que, pour comparer les effets, 
ie laissai une pareille plaque en fer sans zinc.

■ Exposée à l’action do l’air humide, la plaque noire non armée de zinc 
ss rouillait plus vite que celle qui était armée.

Je plaçai ensuite ces deux plaques bien nettoyées dans deux bacs rem
pli» d’eau salée, à peu près au même degré que celle de la mer.

Après a4 heures, te fohd du bac dans lequel se trouvait la plaque non 
»rméo étaitxouvert,d’une couelie rouge, «t ce dépôt augmentant toujours , 
l’eaa salée avait perdu eu quatre jours toute sa transparence.

L’eau saléq, dans laquelle était plongée la plaque arme», n’avait rien 
perdu de sa limpidité, settlement ,m remarquait un faible dépôt blanchâtre 
(probablement un sulfate - «ai honate de zinc.)

J’engâgeai les personnes qui se trouvent à proximité de jla mer dé ré« 
pet»r mes expériences ; Il me paraissait que rien ne s’opposerait au dou
blage des navires avec de la tôle, s’il suffisait de fixer quelques morceaux 
da ziric sur la surface de la tôle , pour la garantir contre l’influença 
de l’eau salée. Dans mes expériences, la surface du zinc était à celle du 
fer comme 1 à 900-

L'on s'occupe da repeter mes expériences en grand, et en attendant le 
résultat de ces expériences, je veux. Messieurs, vous faire part de la bonne 
réussite d’une autre, à laquelle les miennes ont donné lieu , et qui peut 
être d’une très grande utilité.

Depuis quelques années _ la marine se sert de caisses en tôle pour en- 
fermer l’eau pour l’usage de l’équipage. Ces caisses «ont peintes 011 cou
ver1«« d’un enduit intérieurement pour empêcher la rouille; mais ces 
moyens sont très souvent insuffisans, et c’est pour cela que M. Glavi- 
nnns a fixé contre les quatre parois intérieures d’une telie caisse quatre 
plaques de zinc offrant chaque une surface d’un décimètre ( palme ) 
csrré.

Cette caisse a été remplie d’esn de la Meuse, et, après l’avoir laissé 
séjourner durant huit mois, l’on a trouvé qu’il s’était formé un dépôt assez 
abundant qui s’élait attaché contre les parois, mais que l’eau «’était par
faitement conservée, et qu’aprèa avoir enlevé le dépôt, la tôle n'était pas
ruuillée.

Les »aux de la Meuse, et surtout près de l’embouchure de la rivière , 
contient beaucoup de sels en dissolution. L'acide de ces sels se sera uni au 
aie», tandis que les bases de ces sels se sont attachés au for sans les 
orider.

M. Glavimans finit par me dire que, d’après ces expériences, il n’est plus 
douleui que pour préserver de la rouille le fer qui est en contact aveo 
l «u , rien ne vaut mieux que de le garnir de distance en distance d'un 
Bicrsesu de zinc.
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t ^ SPECTACLE
M. 4» BerLf'T.r«r ’• Suspendu , Speclacl. et Concert par

. 1 violon de la chambre de S. M. le roi de France.
CONCERT.

®BvertBre , à grand orchestre.|0 o ” « * 51 ma orenesire.
3« RÖmancenehd,nirl0n 7/°? ** M,ÎCU,< P" M' d* B«ot.
1 o » • a,lce «nanUe par M. Cueriot.
» *lr ’“rie , exécuté par M. de Beriot.

conquête du Mexique grand opera , h
•®r* par Ua prèmiÀrtm *4 ec°r* et cos|um*s neufs, le specUcl« commeu«* r premières Amours , vaudeville nouveau«

a»nt & ’ Mousie,u1, > de venir encore vous importuner, en répon-
,o1« jeurnal dum«er,S°nf:T d® M' k buurg“eslre de Spa, insérée dans

ja ' 1 QU 7 courant.
poné. tfeM™“'^1' J“.1 Jir®’ ^l,e fauteur de la lettre à laquelle il ré-

Spa , le 8 février 1837.
^ ** ^daoéeur du Journal Mathieu Laeusbergh«

• -»est nullemftn» • 7 r V. '*uceur 00 ,a Ietlre a laquelle il re-
toon père, qui n Pere ds famille ; et qu’en cela , il me confond aveo Tl__ , ‘ y est tola Iwies« » ^ I _____u pe.re nui , , • ---- .c , ci vi 14

11 esl faux ,, J ? tüUI{ment étranger.
t>ourEm#slre, aîrDVri>ll’PiUI atl6.lé de 9lu5ieui'9 ch,val»* , dont parle M. le
• mnes qu’j, conten0','"^ vdie av0° uns rapidité dangereuse ; lasper- 

ruit qui pû| „Qr|er ai y 118 criaient ni ne fesaient certainement aucun 
8“« l'on ait murmur/'j'8* *a ,ran(lui]lité publique. Il est également faux 
Hineau qui a p . ' °9 ce que la police n’y mettait pas ordre car la

**rmait M. Cockerili ! repa“‘e,f011f f" fenêtres de M. le bougmestre, ren- 
9 Passera pour pert/k *, ’ T,9lllard de 7° ans, qui, eous aucun rapport

„ ,M- U bourRm«fs rL m dU, repOS pub,ic'
IT’ de doil lut * a. Te-n’r 68 *ëens da P°lic«- «»or ordonna soua 
,*M.' M. G ci». Cul",’ h t ameaUX Couveraient dan» lea
f e^d*-ta«Si^rer’ (qUlm'aUUriSB a la première

s.-,. « iSu A'ïïzsxrrsî

. M.% Botsfgmas|re invoque également à to« -, l’art. 4^5 du code pénaf '
car 11 est de notoriété uuhlinaa nns Ar.à dm,,.,,,.ù ^__ : ■est de notoriété publique que Failure des chevauk attelé» eux ir»j.
neaux , ne pouvait eu aucune manière compromattra la tûrsté de» 
uabita ns.

M. le bourgmestre s’étaie aussi mal à propos, de ce que mon père ju
rait appris à ses dépens , à connaître certaines dispositions du régteruem 
de police , cet acte prouve l’espèce de despotisme qu’il prétend non-seule-proure I espèce de despotisme qu’il prétend nou-seule- 
° n,U fIerCSr sur ses administrés , mais encore sur les propriétaire» de la 
6a!le de spectacle, en voulant leur interdire l’entrée du théâtre.

• Réglé par ses amis fait tout à contre tems ,
* Et dans tout ce qu il fait, n’a ni raison ni sens.

Boileau , satire 3.
Répondant au dernier paragraphe de sa lettre , je lui dirai à mon loue 

que si j’avais eu la pensée , de rabaisser Un état quelconque (ce qui nos 
jamais entré dans mes intentions) , je n’aurai certainement pas choisi colu 
de maître d’ecole, mais je ne l’ai fait que dans le seul but de prouver qu’i 
voulait assimiler les ltabilans de la commune, aux écoliers qu’il tenait » 
rigoureusement sous sa férule.

L’état primitif de mon père était l'horlogerie; quant à celui de M. le 
bourgmestre , il me saura peut être gré de ne pas le nommer , j’entende 
parler, de celui qu’il exerçait au hameau de Waay .commune de Sart.

Js déclare aussi que ne voulant pas entrer dans une polémique plu* 
etenduo , je ne me donnerai plus la peine de répondre aux articles qu» 
pourrait faire insérer M. le bourgmestre, l’opiniou publique l’a jugé de- 
puis long' lern* !. ...

Agréez , Monsieur ^ l’assurance de ma considération distinguée.
Edmond Rouma.

Température du ta février,

A 8 h. du mat., 3 d. au-dessous o ; à 2 h. après-midi, i d.au-dessu».

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
-s«

Chez Parfondiy, derrière PHotel-de-Villis , on vient de 
recevoir des huîtres anglaises très-fraiches. (totJaV Il

Il «t’est égaré hier, vers le Marché, une chienne de race 
danoise , répondant au nom de Diane , inarquée de denx taches 
noires aux côté» de la tête, et le corps bien tigré ; la personne 
qui 1 aurait retrouvée, est priée d’en donner connaissance au 
n. 569, sur le quai d Avroy , où elle aura une récompense. ( i63)

Charles-Jean Samuel, place St.-Lambert, sur le coin vers U 
Petite-Tour, a l’honneur d’informer le public , qu'il vient de re
cevoir un choix de toiles à 13 chemises la pièce , d’excellente 
qualité , et à des prix très raisonnables. (tSo)

A louer pour entrer en jouissance au i5 mars une Lelie et 
commode maison de campagne ayant écurie , remise, jardin , 
^bosquet} siluee à io milles de la Yille sur une chaussée« S*adres- 
ter rue Mauvais Chevaux , n. n. (r62)

A rendre ou à louer pour le 1« juin prochain un bâtiment 
1res vaste avec jardin entouré de murs et un autre petit hâ- 
tirnent y annexé, faisant partie de l’ex couvent des dame* 
anglaises faubourg St, Gilles , les dits bâtimens ayant servi 
de magasins peuvent servir à un atelier ou a une fabrique quel- 
conque , on accordera toute facilité pour le payement. S’adresser 
au n. 904, place du Marché, ou au n. 5a, derrière le Palais. (i6tt

A louer pour le premier mars prochain 1837, une maison cou 
verto en ardoises, située à Fémalle-Grande, proche la grande 
route de Liège à Huy , avec trois pièces au rez de chaussée 
quatre au premier , deux greniers , une cave , fournil , jardin à 
pompe. Le tout presqu’entouré de murailles garnies d’arbre« 
fruitiers en plein rapport, contenant le tout ensemble environ 
ai perches 79 aunes Pays-Bas,occupée ci-devant par M. Ren- 
son, desservant de ladite succursale. S’adresser au bourcme*- 
tre dudit Flémalle-Grande. S

() Eu vertu d’un per »ni* dut tribunal civil de première instance 
séant à Liège , 1 héritier Lenificiaire de Jacques François Bot
tin , vivant jurisconsulte-avocat, vendra aux enchères publiT 
ques devant le notaire Pâque, à Liège, en son étude rue 
Saint Hubert, le jeudi iS février 1827, à deux heure» da 
relevée ;

}m La moitié indivise de la houillière dite à'Mhos, i Vivq.- 
gnis , cours d’ouvrages et tout ce qui en dépend.

2° Le sixième de houillière dite Corbeau , dans les 3a hon- 
wiers , au Berleur , commune de Grâce-Montegnée, dont la de
mande en concession a e'té enregistrée au gouvernement de la 
province, le 19 février 1818, n. 354.

3° Le sixième dans les raines de houilles et terrages ou dans 
le prix d’icelles de certains immeubles, situés près des Bas- 
Rieux , au faubourg Ste. Marguerite , à Liège, faisant partie da 
1 exploitation de M. Orban.

4* Le quart d’n ne rente annuelle et perpétuelle de 3 muids 
©u 715 litrons 53 dés epeäutre effractionnés à 13 florins 78 cents 
du parles pauvres deDonceel.

5° Le cinquième de la houillière dite du Bonnier, à Grâce 
aominune de Grâce-Montegnée, cours d’ouvrages et tous ac
cessoires.

Les titres et condition» sont dépose's en l’étude dudit no
taire Pâque,

Dépôt de soieries , schals longs et carre'* de toute* e*pè< 
et nouveautés de Lyon , a prix fixe de fabrique , chez D. Dry 
fils» négociant, à la Main d’or, vue Pont d’ile. ^



Au Paradis, sar Âvrwy, et & l’anoienne fabrique de Itófl 
sur le quai St-Léonard', à Liège ,

Dépôt de charbon de MM. John Cockerill et Ce., provenant 
de leur houillère, à Seraing.

Le prix delà voiture rendue a domicile est a fl. 10 P. B. 
Le prix du la voiture du charbon forgeron a fl.n P. B. 
S’adresser, auxdits dépôts, à M. J. R. Lambïbmoxt , lequel se 

charge du transport.

V AGENCE GÉNÉRALE D'AFFAIRES ,
Rue derrière la Magdelaine , n. 131 , i Liège.

Jean Baptiste LardIisois , continue à re'diger, non-seulement 
mémoires et pe'titious ; mais encore tout écrit quelconque t 
quand il ne blesse ni la religion , ni la morale : il fait les dé
clarations de succession , les bordereaux d’inscriptions hypo
thécaires, etc. : réclamant pour les contribuables , pour les 
miliciens , il procure aussi aux militaires , des états raison- 
nés de leurs services. Gomme ci-devant il est coopérateur 
dans le* affaires de banque , de commerce , dans les ventes 
d’immeubles , les placemens et emprunts de capitaux ! il se 
charge de toute espèce de recouvrement, de la régie des biens ; 
et de la poursuite des choses contentieuses : enfin , il prend 
des assurances contre l’incendie etc.

Jaloux de l’estime publique ,cet agont-d’affaires ue négliger 
rien pour la mériter. (*î

(88) A vendre une petite maison située a Liège , rue sur 
Meuse , cul-de-sac Thibout, n» 34i, S’adresser a M* Jenicot, 
avocat , rue des Sœurs Grises , a Liège.

Alouer pour la St Jean la maison n. 5i rue Vinave d'Isle. (r54)

(g5) Lundi 26 février 1817, a deux heures de releve'e , il 
sera vendu aux enchères par M* Dusart notaire , en son étude 
rue Fe'ronstrée , à Liège , les immeubles ei-après ; savoir :

ter. lut. Une maison sise à Warcunny , avec cour , étables et 
deux jardins dont l’un séparé de ladite maison contient i5 per
ches a5 aunes.

ame. lot. Une pièce de terre situe’e en la commune dudit Wa- 
remme , section de la Costalle et Moukin au chemin de Mouhirt 
à Oleye , contenant 25 perches 81 aunes.

3me. lot. Deux pièces de terre situées en la même commu
ne , dont une au lieu dit Fond d’Or , et l’autre vers la chaus
sée des Romains , contenant chacune a3 perches 87 aunes.

4.11c. lot. Due autre pièce située en la même commune au lie« 
dit Sart , contenant 104 perches 62 aunes.

5me. lot. Une autre pièce située au territoire de Rettincourt, 
an chemin de Wareiuuae è Ghoyë , coateamat 3o perche» 5t 
«unes.

6me. lot. Et une autre pièce de terre , situe'e en la commune de 
Berloz , au lieu dit Horick , et contenant 4'i perches 5ç) auaea.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

(q6) A louer pour le, 1 er. mars prochain.
Mercredi ai février 1827 à 9 heures du matin , la com-a 

mission des Hospices civils de cette ville exposera en location 
dans la salle de ses séances, rue Féronstrée , treize petit» 
jardins garnis d’arbres i fruits , situés à l’Ilospice de St. Julien.

S’adresser pour les conditions au bureau de la recette desdits 
, Hospices.

Maison à vendre propre au commerce , te samedi février 
1837 , à dix heures du matin , il sera proce'dé , en l’étude du 
notaire Chapelle, à Huy, à la vente aux enchères publiques en la 
maison côtée n. 119 , située sur le Marché , audit Iluy, avec 
eour et petit bâtiment derrière. S’adresser audit n. pour voir la
dite maison et enl’e'tude dudit notaire pour prendre inspection 
d« cahier des charges et des titres de propriété, (l 56)

A louer dès à présent une maison avec jardin , bosquet, e'eut 
ries, remises et en général toutes les aisances désirables, letou- 
entouré de murs ; elle jouit en outre de la vue la plus belle sur 1@ 
bassin de la Meuse , située aux portes de Buy.

S’adresser rue Table de Pierre , o. 5uâ , è Lie'ge. (i3Ô2)

Une fille sachant faire une cuisine bourgeoise , peut *e pré
senter , rue Chausséc-des-Prés , Ontre-Meuse , a, 1258,

Une nourrice désire se placer. S’adresser au n» 25, sur la Fon
taine. (i36)

Commune de Flémalle Haut»,
Les bourgmestre et assesseurs , informent le public qu’ils 

exposeront en adjudication par soumission et ensuite au ra
bais , le lundi dix-neuf février courant , à dis heures de 
relevée , à la salle de leurs séances , la reconstruction d’un 
de leurs fours à chaux , situé daus ladite commune. Pour être 
admis à faire des rabais il faut avoir dépose avant le dix 
neuf courant, une soumission cachetée et sur timbre, au 
bureau de la mairie , où les cahiers des charges sont déposés.

Ils font savoir eu outre que le lundi vingt six février cou
rant, à deux heures de relevée , ils procédro'nt publiquement 
à la salle de leurs séances à la location par enchères et à l’ex- 
tinction des feux , trois fours à chaux avec leurs carrières , 
situées dans la susdite commune.

sä'Mqa’ Le bourgmestre, F. G. Enron.

No tissonsaignés Syndic* provisoire« a la faillite du Sr,JaonB 
Bénit, ci-devant fabricant aSt-Laurent a Liège, invitotn 
créanciers du failli a se réunir sous la présidence de M. le J, 
corom issaiie le 21 du courant mercredi a deux heures de îelévi
au local du tribunal do commerce , séant a Liège , au palaisj
justice a l’effet d’entendre le rapport do la situation de la faillit, 
et de procéder a la nomination des syndics définitifs.

Liège , le 9 février.
Charles. Bauwens , de Cesve , fabricant a St-Servai 

Namur.
P.. H.D. J. Bouhy , fils , avocat.

pre

(i5j

(46) A vendre , rendre ou louer , une belle propriété pal» 
moniale, entourée de murs, située sur la route de Jupi||{ 
près des Coruillons , composée d’une jolie maison de maître 
d’tuie pour le fermier, avec deux écuries, couvertes en#, 
doises , jardin et prairies , d’une contenance de deux bonilhL 
62 perches P.-B. , plantés de deux mille quatre cents «1® 
à fruits de la meilleure espèce.

La maison de maître se louera séparément de cells da fa 
mier, si 011 le désire, pour eu jouir de suite.

S’adresser à Me. Bertrand , notaire , place St. Pierre, n, tri

CIRAGE ANGLAIS
DE LA MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES.

Cette composition , avantageusement connue, rend le cuiria. 
perméable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant 
outre un noir très-brillant. — Le seul dépôt dans la province 
chez le Sr. S ali in , rue du Pont-d’Avroy, n°. 569. fi énl 
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX FIXE.

Belle maison de campagne, distante de 10 milles de Liège 
à vendre, à louer ou à échanger contre biens fonciers ou renta 
S’adresser rue Souverain-Pont, n. 3i2, à Liège, ou ehe* le 
taire Boulanger , Hors-Château. Mij

J’ai l’honneur de vous annoncer que je viens d'arriver«» 
un bel assortiment Nouveautés , telles que Mérino», cirei 
siennes, Ratine pour cloches, Schal» de Cachemire long* 
carres ; laine-Tibet, fichus , écharpes en barège , cahemirt 
grenadine ; voiles en gaze et bobin ; un^pastie bonnet« Il 
dés, pelerines, cols, gans eu peaux de toutes qualité* dt 
cents à 1 il. 5o cents.

Je suis débalé au café de la comédie au rez-de-chan««éi(!

(53) Maison de campagne avec beau jardin , conr, puit«, «ci 
rie et terre, sise au bout du quai d'Avroy, à louer presentem«! 
S’adresser i M- H. Guerette , rue Feronstrée, n.579

BELLE VENTE DE FUTAIE 
Le jeudi i5 février 1827 , à dix heures du matin , très p 

cises, le comte de Geloes, chambellan de S. M. le roi, i 
vendre publiquement, dans son bois , dit P Als , commun« 
Warsage près Visé, une quantité de forts beaux chênes, J 
laquelle se trouvent plusieurs balanciers de fosses, et sut 
propres à tous usages d’usines. La présente vente se fera, l 
an, de crédit. (I

Le jeudi 1er. mars, à deux heure» de l’après midi, onp 
cédera , en vertu de jugement, à la vente publique aux enchè 
en présence de M. le juge de paix des quartiers du Nordet 
l’Est, en son bureau rue Neuvice, n. 939 , par le ministère 
Me. Parmentier, notaire , des maisons situées à Liège, aj* 
appartenu à feu la dame veuve Jacques , néa Stappers , dont 
désignation suit :

1. Une belle et grande maison près la porte St. Leonard, 
méro 621 , propre au commerce par sa situation à portée é< 
Meuse et de la douane , composée de trois quartiers séparés s 
cour , écurie , grandes caves , beaux greniers et un jardin 
derrière.

2. Une maison en deux quartiers séparés avec cour, rai 
vant St. Thomas, n. 282.

3. Une petite maison attenant à la précédente, rue dî 
Chaîne , n. 280.

4- Une autre petite maison joignant , n. 281 , rue de lâ Cil*
5. Une maison avec verger, située sur la Fontaine, n- (M
6. Et une autre maison sur la Fontaine, 11. 119 , avec)31 

donnant sur le quai de la Sauvenièrc.
Le cahier des chargesest déposéaubureaurueNeuvico ,i>! 

eten l’élude dudit notaire, place de la Comédie , 11. 7^4' I'

ETAT-CIVIL du 10 fëvr. — Naissances, 2 garç. 3 fiH6** 

Décès : 3 garç. a filles 5 hommes , 1 femmes ; savoir*
Jean François Debeur , âgé de 77 ans, cultivateur, rua au* I 

ft. f176, veuve de Jean Robert.
Ferdinand Joseph Mathieu Liben , âgé de 76 ans ro mo:J !7 1 

ncien prélocuteur et notaire , rue Fond de ^Empereur n. 'perei

journalier faubnorgSt Iît^|6ar^f

ancien préloc 
d’Àily Haillot.

Wallhère Wernon, âgé de 07an 
de Lucie Ficher.

Adam Pietteur, âgé de r?4 ans cordonnier, faubourg Sla 
H-/,79 veuf d’Elisabeth Désiré.

Jean Lambert Dejace , âgé de 36 ans 8 mois et 56 jours ijouill®**1 

Haut Prt z , epoux île îrlatic Françoise Havelange. . 1
Marie Barbe Bissot , âgée de t|6 ans 5 mois et s6 jour*. lotl 

rue Lulai les Fèves n. loo , veuve de Valentin Beaiilie-U*.

imprimerie de IX. Lwnac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, ri0. 3itk


